
 

 
 
 
 

 
 

Proposition d’ordre du jour 

21e assemblée générale annuelle 
Mardi 24 octobre 2023 à13h 

Au Jolodium,  
12, rue Richelieu, Notre-Dame-des-Prairies 

 

1-  Ouverture de l’assemblée 

2-  Nomination d’un ou une présidente et d’un ou une secrétaire d’assemblée 

3-  Lecture et adoption de l’ordre du jour 
4-  Adoption du procès-verbal de l’aga du 20 octobre 2022 

5-  Présentation et adoption du rapport d’activités 2022-2023 

6-  Présentation et adoption des états financiers 2022-2023 
7-  Nomination d’un auditeur ou d’une auditrice pour 2023-2024 

8-  Présentation des prévisions budgétaires 2023-2024 

9-  Présentation des orientations pour 2023-2024 
10-  Nomination d’un ou une présidente et d’un ou une secrétaire d’élections 
11-  Élections au conseil d’administration 

12- Parole à l’assemblée 
13- Levée de l’assemblée 

 

 
Une conférence suivra l’AGA 
Les personnes déléguées à l’AGA ont 
accès gratuitement à la conférence. 


